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mmo re de ioije les prie dë,egarde«r naSaegr corhne une Seconde mêre.

je recommande à mon fils 'il. venoit à avoir Ic emalheur de devenir rot,
de fonger qu'il fe doit tout entier à fes Concitoyens, qu'il doit oublier touie
haine et ieffentiment, et nommement tout ce qui a rapport aux malheurs et
aux chagrins quej'éprouve; qu'il ne peut faire le, bonheur du peuple qu'en
régnant fuivant les loix; mair en irheme temps qu'un roi ne lespeut faire ref-
píéer et fairè lé bien <jui efl dans fon coeur qu'autant qu'il a I'autoriténé-T
celfaire, et qu'autre étant lié dans fes opérations, n'infpirant pas de ref 6
il et plus huiflble <u'ùtilé.

je reconiande à moni d'afoir foin de toutes lespèrfones qui ni'or':
éi attachées, .autant pýc les circonitances ou-il fe trouvera lui n donneront
les facultés; de fongèr que c'eft une dettè facrée quçj'ai conträaté ei'ers.
les añfani, ód les parents, dé ceux qui orit 'éri po-ur moi. Je fais qil:
y a plufieurs perfonnes de celles qui m'étoient attachées. qui ne fe f~rit, pas"
c'anddites ènvers isoi corxime elles le devoi'nt, et qui ont mênie montré de.
l'ingratitude; mais je leur donne, Souveqt. dans is moments de trduble e&
d'éfferiefcehcé on n'eft pas les maîtres de foi je prie. mon fils, s'il eri
tiouve lPoëafîon dé he pénfér qu'à leur malheur..

Je voudrois pouvoir témoigner ici ma reconnaiffance à. ceux qui m'ont'
mont're un éritaàble attachement des intereffé: d'un côté. fi j'étois fenfible-
ment touché de l'ingratitude et de la déloyauté des gens à qui je n'avois té-
moigné que des bontés, à eux et à leuis parents, ou.amis; de l'autre j'ai eu:
di la' confoftation dé voir l'attachement et l'intéret gratii que beaucoup d.
pcrtonnes m'ont montré,; je les prie d'en recevoir tous mes remercimens..

Dans, ta fituation .où font encore les chofes, je craindrmis de les compco.
mettre fije parlois plus explicitementi rnais reçommande fpéciallement.-.à
mon fils de chercher les occafions de pouvoir les reconnoitre.
- je croirois calomnier cependant les fentiments de la nation fije ne recomi-

inandois ou vertement à mon fils M.. M. 'Chamilly et Heu que leur verita-'
bie attachement pour moi avoit porté a s'enfermer avec moi dans ce tÉifter
fejour et qui ont penfé en être les malheureufes vidtimes'; jc.lui recommande'
auffi 'Clery du foin duquelj'ai eu tout lieu fe me louter depuis qu'il eft'avec
moi, comme c'ea lui qui a refté avec mdi jufouà lc:fin:je-prie M. M. dela
Commune de lui remettre mes Hardes, mes livres, ma. Monire et les autrée
Petits Efeils qui ont été depofés au Confeil de la' Comune.

Je pardonne encoreztrès volontiers à ceux qui me gardoient, les mauvais.
traitements, et fes gênes dont ils ont cru devoir uferenvers moi ; ai trouvé
quelques ames fenfibles et compatiffantes; que celles là jouifflent dans leur
c<eur de la tranquilité que doit feur donner leur façon de penfer.

Je prie M. M. Malefherbc, Tronchet et Defeze de'receCoir ici tous rnmue.s
rerherciments et l'expreflion de na.fènfibilité pour tous les' foin 'ct les
Pmsqu'ils fe font donnés pour moi.

Je finis en déclarant devant Dieu et prêt a paroitre devant lui que je ne
me reproche aucn des crimes qui font avancées contre moi.

(Signê)
Temoin. 'LOUIS.
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